
 

Luxembourg, le 14 février 2024  

Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre des 
Affaires intérieures : 
 
« La Police Grand-Ducale dispose d’une application qui, outre la 
transmission d’informations policières, informe rapidement ses 
utilisateurs en cas de crise via des notifications ‘push’. Les usagers 
peuvent également être consultés dans les cas de personnes 
disparues ou lors de recherches d’auteurs présumés. La fonction 
‘My Safe’ permet la sauvegarde de données importantes relatives 
aux objets de valeur afin de les transmettre plus rapidement à la 
police pour un éventuel signalement en cas de vol. 
 
Il me revient qu’actuellement, le téléchargement de l’application 
est limité à certains appareils téléphoniques, comme elle aurait été 
développée pour des versions plus anciennes de certain système 
d’exploitation. 
 
Dans ce contexte j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre des Affaires Intérieures : 
 

- Est-ce que l’application ‘Police.lu’ est toujours en usage est 
mise à jour de façon régulière ? 

- Depuis son introduction, combien de personnes ont 
téléchargé l’application ? 

- Quelles sont les statistiques d’usage des différents services 
proposés depuis son introduction ? 

- Quelles sont les statistiques de retours de la part des 
utilisateurs pour des cas de personnes disparues ou de 
recherches d’auteurs présumés depuis l’introduction de ces 
options ? 



 

- Combien de signalements ont été faits pendant les six 
dernières années et pour quelles raisons ? 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
Gusty GRAAS  

Député 


